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ART. 2 N° AC1
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ENSEIGNEMENT IMMERSIF DES LANGUES RÉGIONALES ET À LEUR PROMOTION 
DANS L'ESPACE PUBLIC - (N° 3288) 

Tombé

AMENDEMENT N o AC1

présenté par
M. Hetzel et M. Reiss

----------

ARTICLE 2

Supprimer l’alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La présent article conditionne l'octroi de subventions d'investissements ou de locaux en faveur des 
établissements privés dispensant un enseignement bilingue à des critères cumulatifs.

Il s'agit par cet amendement de ne pas limiter l'aide aux seuls établissements laïcs mais de pouvoir 
l'étendre aux établissements privés sous contrat avec l’État même s'ils ont un caractère 
confessionnel.


